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Le contrat de ville « Quartiers 2030 » est en cours d'élaboration et sera signé au  
31 mars 2024. 
 
L’année 2024 est la première année de contractualisation du nouveau contrat de ville, qui 
définira un projet local pour chaque quartier, s'inspirant des préoccupations des habitants 
des quartiers issus des phases de consultation citoyenne. 
 
Pour cette campagne d’appel à projet 2024, les actions présentées devront s’inscrire dans 
les premières grandes orientations et priorités du contrat de ville en cours d'élaboration 

 

 
 
 
 
 

 

Vous êtes acteurs associatifs, bailleurs, collectivités territoriales, 

établissements publics ou autres structures et vous vous 

mobilisez pour répondre et accompagner aux besoins des 

habitants et des familles dans les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville. 

 
 
 

Vous pouvez répondre à l’appel à projets du Contrat de Ville de 

l’agglomération de Limoges porté conjointement par Limoges 

Métropole, l’État, la Ville de Limoges, la Région Nouvelle- 

Aquitaine, le Département de la Haute-Vienne, la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Haute Vienne, et l’Agence Régionale 

de Santé. 

 

 

CONTEXTE 
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CALENDRIER 
 

 
DATES 

 
PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

 
PORTEUR DE PROJET 

 

 
15 janvier 2024 
Jusqu’au 8 février 2024 

Ouverture de la plateforme 

de dépôt des dossiers 

Les projets doivent être 

déposés sur la plateforme 

Dauphin. 

 

 
15 au 8 février 2024 

 
Rencontres avec les porteurs de projet. 

Prise de rendez-vous avec les financeurs pour présentation du(des) 

projet(s) 

 
9 au 23 février 2024 

 

Instruction des dossiers 

 

 

11 avril 2024 

 
Conseil communautaire 

de Limoges Métropole 

 

 

 20 mars 2024 

 
Conseil municipal de la Ville 

de Limoges 

 

16 au 30 avril 2024 

Notifications des crédits 

accordés par Limoges Métropole 

et la Ville de Limoges 

 

Les notifications de décisions vous seront transmises par Limoges Métropole et la Ville de Limoges, à 

la suite des délibérations prises. Le versement des crédits intervient après signature de la convention 

par les deux parties. 
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PRIORITÉS 
Orientations prioritaires pour l’ensemble des 9 quartiers de la politique de la ville, 

qui seront valorisées par les financeurs dans l’instruction des dossiers : 
 

→ Conduire des actions menées de manière partenariale avec les acteurs du territoire. 

→  Impliquer les habitants dans l’émergence, l’élaboration et la 
mise en œuvre des actions. 

→  Organiser le suivi et l’évaluation des actions 

→  Développer des actions qui répondent aux enjeux suivants : 

 

1. Enjeu du vivre ensemble : garantir les sécurités pour renforcer la cohésion sociale 

 

2. Encourager la transition écologique par les usages quotidiens  

 

3. Garantir l’accessibilité des habitants à tous les services publics 

 

4. Favoriser l’accessibilité à l’emploi, à l’éducation et à la formation,  
                           lever les obstacles à l’insertion professionnelle 

 
Au-delà de ces orientations spécifiques, les actions devront se conformer à un axe transversal  
et fondamental incluant le respect des valeurs de la République, de la laïcité,  
la lutte contre les discriminations et l’égalité femme homme. 
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Les financeurs se réservent le droit d’ouvrir, autant que de besoin, des appels à projets spécifiques pour tenir 

compte des besoins inhérents aux quartiers, après la signature du contrat de ville « Quartiers 2030 » 
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PROCÉDURE 
Tout nouveau projet devra faire l’objet d’une présentation préalable à l’ensemble des partenaires 

financiers sous peine de voir le dossier écarté lors de l’instruction. 

 

Contactez Marie SOARES - 05 55 42 25 54 - contrat-de-ville@limoges-metropole.fr 
 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec les professionnels chargés de vous aider à mon ter votre 

projet et à en assurer l’éligibilité au regard des critères de la Politique de la ville. 

 
CHAQUE DOSSIER DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE SAISIE SUR LE PORTAIL DAUPHIN : 

 

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr 
 

 
1 • Créer son compte usager et accéder au portail DAUPHIN 

→ Si vous avez déjà bénéficié d’au moins une subvention politique de la ville depuis 2015 : vous serez 

invités par courriel à créer votre compte usager (ne pas changer l’adresse mail identifiée lors de la 

création du compte), vous choisissez votre mot de passe. 

→ Vous êtes un nouveau porteur : vous créez directement votre compte sur le portail. Vous choisissez 

une adresse mail valide et votre mot de passe. 

2 • Déposer une demande de subvention en ligne 

→ Sur votre espace personnel, vous déposez vos différentes demandes de subvention, action par 

action. Tant que la demande n’est pas validée, elle peut être modifiée. 

→ Après validation de l’action déposée, un cerfa PDF est généré automatiquement. Vous le recevez 

par mail, ainsi qu’un accusé réception de dépôt de dossier sur Dauphin. Vous sauvegardez ces 

fichiers. 

 

Plus de détails dans le guide de saisie Dauphin en annexe 
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Vous trouverez ci-dessous la nomenclature des financeurs pour faciliter leur sélection dans le budget 

de l’action. 

ÉTAT SERVICES DÉCONCENTRÉS RÉGIONAUX 

→ NOUVELLE-AQUITAINE-POLITIQUE-VILLE 

→ NOUVELLE-AQUITAINE-SANTE (ARS) 

→ NOUVELLE-AQUITAINE-EMPLOI-TRAVAIL 

(DREETS) 

→ NOUVELLE-AQUITAINE-CULTURE (DRAC) 

→ NOUVELLE-AQUITAINE-JEUNESSE-VIE- 

ASSOCIATIVE (DRAJES) 

 
ÉTAT SERVICES DÉCONCENTRÉS 

DÉPARTEMENTAUX 

→ 87-ETAT-POLITIQUE-VILLE 

→ 87-JUSTICE (DTPJJ) 

→ 87-SECURITE-PUBLIQUE (DDCS) 

→ 87-DROIT-DES-FEMMES (DDDFE) 

→ 87-INTERIEUR (BOP104-INTEGRATION) 

→ 87-DILCRAH 

→ 87-JEUNESSE-VIE-ASSOCIATIVE (BOP163) 

→ 87-SANTE (DT-ARS) 

→ 87-TRAVAIL-EMPLOI (UD-DDETSPP) 

CONSEIL RÉGIONAL 

→ NOUVELLE-AQUITAINE (CONSEIL RÉGIONAL) 

 
INTERCOMMUNALITÉ LIMOGES MÉTROPOLE 

→ 87-CA LIMOGES MÉTROPOLE 

 
COMMUNE(S) 

→ LIMOGES (87 031) 

 
CAF 

→ 87-CAF 

En cas de difficulté de connexion ou de problème 

de saisie, vous pouvez contacter : 

→ La cellule d’accompagnement de l’ANCT au 

09 70 81 86 94 

→ Sur le portail DAUPHIN, dans la rubrique 

« Nous contacter ». 

 
 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

→ Les demandes auprès du Conseil Départemental continuent à s’inscrire dans les dispositifs, 

calendriers et instructions de droit commun. 

→ Les demandes auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine doivent, en plus d’une saisie sur Dauphin, 

parvenir en parallèle aux services de la Région accompagnées d’un courrier de demande adressé 

au Président de la Région 

→ Pour les demandes auprès de l’Agence régionale de santé, un agent prendra directement contact 

avec le porteur de projet pour compléter le dossier. 

→ Pour les demandes de reconduction d’une action financée en 2023, vous devez impérativement 

fournir un bilan intermédiaire lors du dépôt de votre dossier sur la plateforme Dauphin. 

→ Les demandes de subvention inférieures à 1 000 € auprès des services de l’État ne seront étudiées 

qu’exceptionnellement. La demande ne doit pas excéder 80 % du budget total de l’action. 
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RECEVABILITÉ ET CRITÈRES 
DE SÉLECTION DES PROJETS 
→ S’inscrire dans les enjeux du Contrat de ville. 

→ S’engager à faire respecter le contrat d’engagement républicain dans le fonctionnement et la mise 

en œuvre des actions, conformément à la loi du 24 août 2021. 

→ S’adresser aux publics des quartiers et s’inscrire dans les orientations prioritaires précitées. 

→ Veiller à l’articulation de l’action avec les autres acteurs du territoire et/ou avec les acteurs d’un 

autre territoire. 

→ Préciser les conditions de mise en œuvre du projet, et notamment les modalités d’information, 

d’association et de participation du public concerné par le projet et sa capacité à y inscrire des 

nouveaux publics peu enclins à fréquenter les structures existantes. 

→ S’engager sur l’ouverture des actions à tous sans distinction d’origine, de religion ou de sexe. 

→ Privilégier la mixité des publics, notamment les projets favorisant les rencontres 

intergénérationnelles, entre femmes et hommes et entre les milieux sociaux. 

→ Proposer des résultats atteignables et quantifiables de l’action, en prenant en compte notamment 

les indicateurs communs figurant en annexe. 

→ Présenter un budget prévisionnel de l’action sur l’année civile à l’exception des actions liées au 

calendrier scolaire et à la vie scolaire. Le budget sera sincère, réaliste, équilibré, et inclura la 

valorisation des ressources (financières et/ou non monétaires). 

→ Privilégier les demandes de cofinancement ainsi que la mobilisation des crédits de droit commun 

des institutions partenaires. 

→ Veiller à la mobilisation des parents lorsque les actions s’adressent aux enfants, ainsi qu’à la 

préservation de l’environnement dans l’ensemble des actions. 
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 PERIMETRE ELARGI - PORTES FERREES 

 
La zone entre l’avenue Georges Pompidou et la rue Thomas Edison entre dans le périmètre du 
quartier prioritaire 

Les porteurs de projet ont la possibilité de déposer des demandes de subvention 
pluriannuelles pour certaines actions structurantes.  
Dans ce cas, il faudra annexer les budgets annuels au dossier de demande sur la plateforme. Nous vous invitons à 
prendre rdv avec les financeurs pendant la période d’ouverture de l’appel à projet pour échanger sur cette 

possibilité 
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CONTACTS 
 

LIMOGES METROPOLE 

Emmanuelle MARCAIS 

→ 05 55 42 25 58 

→ emmanuelle.marcais@limoges-metropole.fr 

Marie SOARES 

→ 05 55 42 25 54 

→ marie.soares@limoges-metropole.fr 

 
VILLE DE LIMOGES 

→ partenariatsetprojets@limoges.fr 

William FIERS 

→ 05 55 45 97 15 

→ william.fiers@limoges.fr 

Christine DESCHAMPS 

→ 05 55 45 64 19 

→ christine.deschamps@limoges.fr 

→ Disponible pour venir vous aider dans vos 
démarches en prenant rendez-vous 

 
 
REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

Jean-Philippe HAUFEURT 

→ 05 57 57 82 92 

→ jean-philippe.haufeurt@nouvelle-aquitaine.fr 

ÉTAT 
/ PREFECTURE : 

Mélanie BERNADAC 

→ 05 55 44 19 05 

 
/ DDETSPP : 

Marie BOURCIER 

→ 05 19 03 20 47 

→ marie.bourcier@haute-vienne.gouv.fr 

Mélanie STEPHAN 

→ 05 19 03 20 41 

→ melanie.stephan@haute-vienne.gouv.fr 

 

 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

Contacter un priorité votre chargé de conseil et de 
développement territorial ou à défaut : 

Pierre AHOUNOU 

→ 05 55 43 40 72 

→ pierre.ahounou@caf.fr
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